
 

 

CME – 12 octobre 2021 
Avenant à la convention constitutive du GCS 

Institut fédératif de cancérologie du nord-est parisien 

 

 Les hôpitaux publics de Seine-Saint-Denis, dont les HUPSSD ainsi que le centre 

hospitalier de Gonesse, ont conclu en mars 2018 une convention portant 

création du GCS intitulé Institut fédératif de cancérologie du nord-est parisien 

avec pour objectif de mieux structurer et de graduer l’offre publique de 

cancérologie et de garantir une prise en charge de proximité et conforme aux 

attentes en matière de qualité et de sécurité des soins. 

 Le GCS a commencé à se structurer et a pu bâtir un diagnostic de l’offre de soins 

par filière. Cependant la mise en place des GHT a contribué à freiner le 

développement des actions du GCS : élaboration des projets médicaux partagés, 

constitution des gouvernances des GHT et désignation des établissements 

supports. 

 Dans la suite du rapport d’information des députés François Cornut-Gentille et 

Rodrigue Kokouendo sur l’évaluation de l’action de l’État dans l’exercice de ses 

missions régaliennes en Seine-Saint-Denis (mai 2018), qui pointe l’accumulation 

des difficultés de performance des services publics, les parlementaires du 

département ont également ouvert le dossier de l’accès aux soins et de la 

politique de santé en Seine-Saint-Denis. 

Ces différentes réflexions sont à l’origine du plan d’action décidé par le 

Gouvernement intitulé « L’État plus fort en Seine-Saint-Denis » et annoncé le 

31 octobre 2019 à Bobigny. 

Le plan d’actions compte un volet santé dont l’un des items concerne la 

structuration de l’offre de soins en cancérologie. 

La mise en œuvre de ce plan d’actions fait l ‘objet d’un suivi copiloté par le préfet 

du département et le directeur général de l’ARS Ile-de-France. 

 Le GCS de cancérologie créé en 2018, est apparu comme le bon support pour 

développer et élargir les coopérations existantes. 

Les acteurs publics se sont mis d’accord pour ouvrir la coopération à l’ensemble 

des acteurs de santé impliqués dans la prise en charge des patients en 

cancérologie dans le département. 

 

Cet avenant fait suite à une première présentation du dossier au directoire du 

08 juillet 2020 au terme de laquelle l’association SPQR regroupant des 

oncologues des hôpitaux et des cliniques privées du département était intégrée 

au sein du GCS. 

Il a paru nécessaire d’aller plus loin : l’avenant présenté aujourd’hui associe aux 

établissements fondateurs du GCS, 9 établissements privés de Seine-Saint-Denis 

avec pour objectif de créer en commun des parcours patients gradués et lisibles 

pour la population du territoire. 

 
  


